
 

 

 

PROCES VERBAL 

COMMISSION SPORTIVE 
 

PV N°12 CC/3 

 

REUNION DU 31 Aout 2023 

 

PRESIDENCE : M. LECOUR Bernard 

PRESENTS : BAILLY P – BELORGEY B  

 

I -  SENIORS 
 

FORFAIT GENERAL 
 
De RUFFEY STE MARIE du 29/08/2023 : Forfait général en D3 – A 
Suite au forfait général, la Commission repêche le club de UFCO en D3.  
 

FORFAIT  
 
Match 26492569 CCO MONTIGNY SUR AUBE – AS POUSSOT du 3/09/2023 
Forfait déclaré de MONTIGNY SUR AUBE. 
La Commission dit l’équipe de AS POUSSOT qualifié pour le prochain tour. 
Amende de 60€ à MONTIGNY SUR AUBE 
 
Match 26492588 CCO MERCEUIL – US SAVIGNY du 3/09/2023 
Forfait déclaré de MERCEUIL. 
La Commission dit l’équipe de US SAVIGNY qualifié pour le prochain tour. 
Amende de 60€ à MERCEUIL 
 

COUPE EKINSPORT –  F BACHELARD 
 
Match 26734217 CCO EKINSPORT RUFFEY ST MARIE – ASFO du 3/10/2023 
Suite au forfait général de RUFFEY ST MARIE, la commission remplace cette équipe par TALANT qui était exempt lors 
du tirage au sort. Le match devient CF TALANT – ASFO. 
 

CHANGEMENT DE TERRAIN  

POUILLY BSK : Suite au courrier du POUILLY BSK en date du 11/07/23, le Match 26523344 D3 – C POUILLY BSK – 
CHAIGNAY du 10/09/23 se jouera à CHAIGNAY. 

Sans nouveau terrain, tous les matchs du POUILLY BSK se joueront à l’extérieur. 



 

 

 

GROUPES DE D4  
 
43 équipes inscrite soit 3 groupes de  11 et  1 groupe 10 

POULE A POULE B POULE C POULE D 

ASDDOM PLOMBIERES 2 VITTEAUX VNFC 2 

CCOF 2 ESVO CREPAND LONGCHAMP 

CHENOVE 2 FCAB 2 DIJON DINAMO 2 AS DIJON SUD 

FCCL 3 GRESILLES 2 DAIX 2 SPARTAK BRESSEY 2 

LONGCHAMP 2 MAREY 2 MORVANDELLE ECHENON 2 

MANLAY 2 NEC 2 ST EUPHRONE 2 AUXONNE 2 

FCNCS 3 MONTIGNY / AUBE ST REMY 3 REMILLY 2 

PRECY ASPTT DIJON 3 TOUILLON US SAVIGNY 3 

US SAVIGNY 2 SACRIBAINE LERY USSE 2 SEURRE 

SOMBERNON GISSEY 2 UCCF 3 CF TALANT 2 TILLES FC 3 

DIJON DINAMO 3  MVF 3 FC VINGEANNE 2 
 
 

II  - COURRIELS 
 
De UFCO : demandant une réponse positive concernant le repechage de l’équipe 1 en D3 
 
De AS DIJON SUD : Demande sur la composition des groupe de D4. 
 
De ES MORVANDELLE : concernant la suspension d’un joueur.  Le secrétariat à répondu 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission Départementale d'Appel dans les conditions 

de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 

 

Le Président : B. LECOUR 


